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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-60383

Département(s) de publication : 44, 85, 49, 72, 53
 Annonce n° 24-60383

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

REGION DES PAYS DE LA LOIRENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Stratégie d'achat Commande publiqueCorrespondant : 

1 rue de la Loire  Adresse :  , 44966 Nantes cedex 9
Coordonnées :

 Téléphone : 0228205838
 Courriel : Demandedce@paysdelaloire.fr

 Adresse internet : https://marchespublics.paysdelaloire.fr

Section 2 - Description du marché

Le présent accord-cadre a pour objet la prestation de location et d'entretien Objet du marché : 
d'articles textiles d'hébergement, de restauration ou de cuisine et de vêtements professionnels, 
destinés au fonctionnement du service restauration et logistique de la Région des Pays de la Loire.

Section 3 - Caractéristiques du marché

LOCATION ET ENTRETIEN D'ARTICLES TEXTILES D'HEBERGEMENT, DE Caractéristiques principales : 
RESTAURATION OU DE CUISINE DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE Variantes: Les candidats 
peuvent présenter 1 offre alternative par rapport aux spécifications prévues dans la solution de base 
décrite dans les documents de la consultation. Selon les modalités précisées à l'article 4.1 du 
Règlement de la Consultation. Le présent accord-cadre est reconductible pour une durée de 24 mois 1 
fois par tacite reconduction.

Le présent accord-cadre est mixte Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
(article R2162-3 du code de la commande publique) ; il pourra donc s'exécuter au moyen de bons de 
commandes sur la base des prix indiqués au bordereau des prix unitaires mais également au moyen de 
marchés subséquents qui pourront être : soit à prix global et forfaitaire ; soit à prix unitaires ; soit à 
prix mixtes. Les montants minimum et maximum cumulés de commandes et de marchés subséquents 
pouvant être réalisés dans le cadre de cet accord-cadre sont définis comme suit : montant minimum : 
8 000 euro(s) HTVA pour 24 mois montant maximum : 40 000 euro(s) HTVA pour 24 mois.

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution
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24 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Il n'est pas prévu d'avances.Cautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Le financement est assuré sur des fonds régionaux propres.réglementent : 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Les entreprises candidates se présentent soit individuellement, soit en groupement. La de services : 
forme du groupement sera précisée par les candidats sur l'acte d'engagement ainsi que le nom de 
l'entreprise mandataire. Ces indications devront être cohérentes avec les informations contenues 
dans la lettre de candidature. Le mandataire pourra signer, seul, les candidatures et les offres, s'il joint 
à la candidature du groupement les habilitations nécessaires pour représenter l'ensemble des co-
traitants au stade de la passation de l'accord-cadre. Il est interdit aux candidats de présenter pour 
l'accord-cadre plusieurs offres en agissant à la fois : en qualité de candidats individuels et de membres 
d'un ou plusieurs groupements en qualité de membres de plusieurs groupements. La sous-traitance est 
autorisée dans les conditions fixées au CCP. Les opérations sous traitées devront être identifiées dans 
le formulaire DC4 - déclaration de sous-traitance.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les modalités de la candidature sont présentées à l'article 4.3 du Autres renseignements demandés : 
Règlement de la Consultation.

Des échantillons sont sollicités dans le cadre du DCE selon les Commentaire sur les justifications :
modalités de l'article 4.3 du Règlement de la Consultation.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

24/06/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 
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Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
DAG65_202453393

Conformément aux articles R2132-7 à R2132-14 du code de la Renseignements complémentaires : 
commande publique, la présente consultation fait l'objet d'une procédure dématérialisée. Cette 
procédure permet aux candidats qui le souhaitent, via le site internet https://marchespublics.
paysdelaloire.fr/ : d'accéder à la plateforme de dématérialisation des procédures de marchés publics 
lancée par la Région Pays de la Loire ; de télécharger gratuitement le règlement de la consultation et le 
dossier de consultation des entreprises ; de poser des questions ou solliciter des documents 
complémentaires ; de déposer leurs documents de candidature et d'offre par voie électronique sur la 
plateforme, ce qui constituera une offre dématérialisée. Conformément aux dispositions des articles 
R2132-7 et R2132-8 du code de la commande publique, la présente consultation fait l'objet d'une 
procédure dématérialisée. Seul le dépôt d'une offre par voie électronique est autorisé. Les 
soumissionnaires déposeront leur offre par voie électronique via le profil acheteur accessible à 
l'adresse : https://marchespublics.paysdelaloire.fr Si une offre est déposée uniquement sur support 
physique, elle sera déclarée irrégulière. Les soumissionnaires sont informés qu'aucune régularisation ne 
sera envisagée pour ce motif. Les conditions d'utilisation de la plateforme de dématérialisation des 
marchés publics sont décrites à l'article 7 du présent règlement. Les candidats devront remettre un 
dossier compromettant l'ensemble des éléments demandés à l'article 4.3 du Règlement de la 
Consultation. Conformément à l'article R2123-5 du code de la commande publique, après une 
première analyse des offres sur la base des critères de jugement énoncés à l'article 5.2 du présent 
règlement de la consultation, l'acheteur établit un classement et se réserve la possibilité d'ouvrir une 
phase de négociation avec le ou les candidats dont les offres seront les mieux classées. Toutefois, 
l'acheteur pourra attribuer l'accord-cadre sur la base des offres initiales sans négociation. La 
négociation sera menée dans le respect du principe d'égalité de traitement des candidats. Les 
modalités de cette négociation seront précisées dans les courriers d'invitation à négocier. Cette 
négociation aura pour objectif d'optimiser la ou les offres sélectionnées tant d'un point de vue 
qualitatif et technique que financier. Les nouvelles offres seront analysées au regard des critères et de 
la méthode de calcul relative à leur pondération mentionnés à l'article 5.2 du présent règlement de la 
consultation.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marchespublics.paysdelaloire.fr

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marchespublics.paysdelaloire.fr

24/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marchespublics.paysdelaloire.fr
https://marchespublics.paysdelaloire.fr
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